
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 8 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 1 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET,  M. Florian CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Amar MANSOURI donne
pouvoir à M.  Guillaume MOULIN,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,
Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne
pouvoir à Mme Victoria MARI, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, M. Théo
VIGNON donne  pouvoir  à  Mme  Irène DARRE,  M.  Jérome BUB donne  pouvoir  à  Mme  Daniela
SEIGNEZ

INTERVENANT SOCIAL AU SEIN DU COMMISSARIAT DE POLICE DE GIVORS - FINANCEMENT
D'UN POSTE - CONVENTION ANNUELLE DE PARTENARIAT

Dans le cadre de ses missions de sécurité publique, le commissariat de police est appelé à intervenir
auprès de personnes en détresse dont les situations relèvent de problématiques sociales.

L’installation  d’un  intervenant  social  en  commissariat  (ISCG)  au  sein  même  des  locaux  du
commissariat  permet  d’assurer  une  prise  en  charge  sociale  de  la  personne  parallèlement  au
traitement par le policier de la situation l’ayant conduit à solliciter ce service de sécurité étatique.

Afin  d’optimiser  et  d’individualiser  la  réponse  à  ce  besoin,  le  Conseil  municipal  a  approuvé,  par
délibération n°20_118 du 20 novembre 2020, la création d’un poste d’intervenant social au sein des
locaux du commissariat de Givors-Grigny (Rhône) dans le cadre d’une convention triennale entre la
Direction Départementale de la Sécurité Publique, les communes de Givors et Grigny, et l’association
Le Mas. Le Conseil municipal a également approuvé, par délibération n°22_100 du 9 décembre 2022,
la reconduction de ce dispositif pour une nouvelle durée d’un an et de passer ce poste à temps plein. 

A la suite de difficulté par l’association Le Mas pour recruter un nouvel intervenant social  courant
2023, les signataires ont  convenu que le poste serait  dorénavant  porté par le Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) de Givors, avec une continuité des missions confiées au travail social selon
trois axes : 

• Rôle  d'accueil  des  personnes  en  situation  de  détresse  sociale  :  accueil  physique  et/ou
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux ;

• Rôle  d'orientation  et  de  conseil  :  orientation  vers  les  services  dédiés  garantissant  un
traitement adapté ;

• Rôle de relais  vers  les  partenaires (accès au droit,  police,  gendarmerie,  justice,  services
sociaux, sanitaires…).
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La convention  annuelle  de  partenariat  ci-annexée qui  précise  les  modalités  de  recrutement  d’un
intervenant social, et la mise en œuvre, le fonctionnement et le financement de l’intervention sociale
au commissariat de Givors-Grigny entre les différents contractants, à savoir, compte tenu du périmètre
d’intervention du commissariat, les communes de Givors et Grigny, l’État et le CCAS de Givors.

Les  communes  de  Grigny  et  Givors  s’engagent  à  verser  une  participation  financière  à  hauteur
maximum de 33,33 % du coût total de l’action estimé à 49 000 €. Soit sur une année pleine et entière
une contribution maximum de 5 445 € pour Grigny. 

Il  est  ainsi  proposé  de  signer  cette convention  de  participation  financière  pour  le  maintien  de
l’intervention sociale au commissariat de police nationale de Givors - Grigny pour l’année 2024, avec
le CCAS de Givors comme opérateur.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER le partenariat pour l’année 2024 entre l’État, le CCAS et la Ville de Givors et la Ville
de Grigny, pour la mise en place d’un intervenant social au commissariat de la police nationale de
Givors-Grigny ;

D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat  ci-jointe  et  tout  autre
document s’y rapportant ; 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2024 de la Ville, au chapitre 65.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 08 mars 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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